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Arrêté n° 2025-05 portant autorisation de 
réguler temporairement l’accès aux urgences 
de la Maison de Santé Protestante de 
Bagatelle sur le site de Talence 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 

6122-25, R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11,  

 

Vu le décret n° 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine,  

 

Vu le décret n° 2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 

l’activité de médecine d’urgence, 

 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences, 

 

Vu la décision portant délégation permanente de signature en date du 15 avril 2025, 

 

Vu la saisine du directeur de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle en date du 20 mai 

2025 demandant l’autorisation de réguler de manière temporaire l’activité de sa structure des 

urgences le jeudi 22 mai 2025 entre 20h00 et 08H00, 

 

 

Considérant que tout établissement autorisé à exercer l’activité de médecine d’urgence est 

tenu d’accueillir en permanence dans la structure des urgences toute personne qui s’y 

présente en situation d’urgence ou qui lui est adressé, notamment par le service d’aide 

médicale urgente (SAMU), 

 

Considérant la possibilité pour les établissements disposant d’une structure des urgences 
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d’être autorisés, à titre temporaire et lorsque les circonstances locales le justifient, par arrêté 

du Directeur Général de l’agence régionale de santé, à organiser l’accès à la structure par une 

régulation préalable effectuée par le service d’accès aux soins (SAS) ou par le SAMU,  

 

Considérant la présence d’un seul médecin urgentiste le jeudi 22 mai 2025 de 20h00 à 08h00 

au service des urgences de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle, 

 

Considérant le protocole organisationnel transmis par l’établissement et validé par l’Agence 

régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine concernant la mise en œuvre de la régulation de 

l’accès aux urgences de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle, 

 

Considérant la capacité du SAMU de la Gironde à absorber l’activité supplémentaire liée à la 

régulation temporaire du service des urgences de de la Maison de Santé Protestante de 

Bagatelle, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : 

 

La Maison de Santé Protestante de Bagatelle est autorisée à réguler l’accès à sa structure 

des urgences le jeudi 22 mai 2025 de 20h00 à 08h00. 

 

Article 2 : 

 

La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le SAMU de la Gironde en vertu de la 

modalité prévue au 1° de l’article R. 6123-18-2 du code de la santé publique.  

 

Les modalités d’accueil et d’orientation des patients se présentant spontanément lors de la 

régulation, notamment la présence obligatoire d’un professionnel de santé ou d’une personne 

titulaire de l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence mentionnée à l’article D. 

6311-19 du code de la santé publique, sont précisées dans le protocole organisationnel par la 

Maison de Santé Protestante de Bagatelle et validé par l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

 

Article 3 : 

 

Cette organisation est mise en œuvre à compter du jeudi 22 mai 2025 à partir de 20h00 pour 

une durée de 12 heures. Elle fera l’objet d’une évaluation et d’un suivi régulier selon des 

modalités décidées par l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, la Maison de 

Santé Protestante de Bagatelle de santé et le SAMU de la Gironde. 
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Article 4 : 

 

Les horaires et les modalités de la régulation permanente fixés par le présent arrêté font l’objet 

d’une diffusion sur le site internet de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine et de 

la Maison de Santé Protestante de Bagatelle. 

 

L’arrêté sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins et du SAMU de la Gironde, 

de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité 

consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé de la 

Maison de Santé Protestante de Bagatelle, des établissements de santé du territoire, de l’union 

régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du ou des conseil(s) 

départemental(ux) de l’ordre des médecins. 

 

Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut être contesté, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou de sa publication pour les tiers, par le biais : 

 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence régionale de santé de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de [ville] qui peut être saisi par 

lettre recommandée avec accusé de réception ou par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : 

 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine et le représentant 

de l’établissement de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au directeur de La Maison de Santé Protestante de Bagatelle et 

publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

Fait à Bordeaux, le 21 mai 2025 

 

Signature 
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Arrêté n° 2025-05 portant autorisation de 
réguler temporairement l’accès aux urgences 
de la Maison de Santé Protestante de 
Bagatelle sur le site de Talence 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 

6122-25, R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11,  

 

Vu le décret n° 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Nouvelle-Aquitaine, 

 

Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine,  

 

Vu le décret n° 2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de 

l’activité de médecine d’urgence, 

 

Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences, 

 

Vu la décision portant délégation permanente de signature en date du 15 avril 2025, 

 

Vu la saisine du directeur de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle en date du 20 mai 

2025 demandant l’autorisation de réguler de manière temporaire l’activité de sa structure des 

urgences le jeudi 22 mai 2025 entre 20h00 et 08H00, 

 

 

Considérant que tout établissement autorisé à exercer l’activité de médecine d’urgence est 

tenu d’accueillir en permanence dans la structure des urgences toute personne qui s’y 

présente en situation d’urgence ou qui lui est adressé, notamment par le service d’aide 

médicale urgente (SAMU), 

 

Considérant la possibilité pour les établissements disposant d’une structure des urgences 
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d’être autorisés, à titre temporaire et lorsque les circonstances locales le justifient, par arrêté 

du Directeur Général de l’agence régionale de santé, à organiser l’accès à la structure par une 

régulation préalable effectuée par le service d’accès aux soins (SAS) ou par le SAMU,  

 

Considérant la présence d’un seul médecin urgentiste le jeudi 22 mai 2025 de 20h00 à 08h00 

au service des urgences de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle, 

 

Considérant le protocole organisationnel transmis par l’établissement et validé par l’Agence 

régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine concernant la mise en œuvre de la régulation de 

l’accès aux urgences de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle, 

 

Considérant la capacité du SAMU de la Gironde à absorber l’activité supplémentaire liée à la 

régulation temporaire du service des urgences de de la Maison de Santé Protestante de 

Bagatelle, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : 

 

La Maison de Santé Protestante de Bagatelle est autorisée à réguler l’accès à sa structure 

des urgences le jeudi 22 mai 2025 de 20h00 à 08h00. 

 

Article 2 : 

 

La régulation prévue à l’article 1er s’exerce en lien avec le SAMU de la Gironde en vertu de la 

modalité prévue au 1° de l’article R. 6123-18-2 du code de la santé publique.  

 

Les modalités d’accueil et d’orientation des patients se présentant spontanément lors de la 

régulation, notamment la présence obligatoire d’un professionnel de santé ou d’une personne 

titulaire de l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence mentionnée à l’article D. 

6311-19 du code de la santé publique, sont précisées dans le protocole organisationnel par la 

Maison de Santé Protestante de Bagatelle et validé par l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 

 

Article 3 : 

 

Cette organisation est mise en œuvre à compter du jeudi 22 mai 2025 à partir de 20h00 pour 

une durée de 12 heures. Elle fera l’objet d’une évaluation et d’un suivi régulier selon des 

modalités décidées par l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, la Maison de 

Santé Protestante de Bagatelle de santé et le SAMU de la Gironde. 
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Article 4 : 

 

Les horaires et les modalités de la régulation permanente fixés par le présent arrêté font l’objet 

d’une diffusion sur le site internet de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine et de 

la Maison de Santé Protestante de Bagatelle. 

 

L’arrêté sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins et du SAMU de la Gironde, 

de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité 

consultatif d'allocation des ressources, des représentants des professionnels de santé de la 

Maison de Santé Protestante de Bagatelle, des établissements de santé du territoire, de l’union 

régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du ou des conseil(s) 

départemental(ux) de l’ordre des médecins. 

 

Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut être contesté, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou de sa publication pour les tiers, par le biais : 

 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence régionale de santé de 

Nouvelle-Aquitaine ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de [ville] qui peut être saisi par 

lettre recommandée avec accusé de réception ou par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : 

 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine et le représentant 

de l’établissement de santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au directeur de La Maison de Santé Protestante de Bagatelle et 

publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de Nouvelle-Aquitaine.  

 

 

Fait à Bordeaux, le 21 mai 2025 

 

Signature 

 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-21-00004 - Arrêté n°2025-05 du 21 mai 2025 portant autorisation de réguler temporairement l'accès
aux urgences de la Maison de Santé Protestante de Bagatelle sur le site de Talence. 40



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-22-00002

Arrêté n°2025-450 du 22 mai 2025 portant révision
du schéma régional de santé du projet régional de

santé de Nouvelle-Aquitaine

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-22-00002 - Arrêté n°2025-450 du 22 mai 2025 portant révision du schéma régional de santé du
projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 41



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-22-00002 - Arrêté n°2025-450 du 22 mai 2025 portant révision du schéma régional de santé du
projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 42



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-22-00002 - Arrêté n°2025-450 du 22 mai 2025 portant révision du schéma régional de santé du
projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 43



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-15-00005

Décision n°221 du 26 mars 2025 portant approbation
de l'avenant n°2 à la convention constitutive du GCS

Imagerie Rochefort

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-15-00005 - Décision n°221 du 26 mars 2025 portant approbation de l'avenant n°2 à la convention
constitutive du GCS Imagerie Rochefort 44



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-15-00005 - Décision n°221 du 26 mars 2025 portant approbation de l'avenant n°2 à la convention
constitutive du GCS Imagerie Rochefort 45



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-15-00005 - Décision n°221 du 26 mars 2025 portant approbation de l'avenant n°2 à la convention
constitutive du GCS Imagerie Rochefort 46



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-25-00027

Arrêté n° PH 34/2025 du 25 avril 2025 annulant
l'arrêté n° PH 27/2025 du 3 avril 2025

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00027 - Arrêté n° PH 34/2025 du 25 avril 2025 annulant l'arrêté n° PH 27/2025 du 3 avril 2025 47



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00027 - Arrêté n° PH 34/2025 du 25 avril 2025 annulant l'arrêté n° PH 27/2025 du 3 avril 2025 48



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00027 - Arrêté n° PH 34/2025 du 25 avril 2025 annulant l'arrêté n° PH 27/2025 du 3 avril 2025 49



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-25-00026

Arrêté n° PH 35/2025 du 25 avril 2025

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00026 - Arrêté n° PH 35/2025 du 25 avril 2025 50



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00026 - Arrêté n° PH 35/2025 du 25 avril 2025 51



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00026 - Arrêté n° PH 35/2025 du 25 avril 2025 52



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-16-00003

Arrêté n° PH 38/2025 du 16 mai 2025 portant
cessation d'activité d'une officine de pharmacie :

Pharmacie Marsaleix Avenue des Martyrs 19470 LE
LONZAC

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-16-00003 - Arrêté n° PH 38/2025 du 16 mai 2025 portant cessation d'activité d'une officine de
pharmacie : Pharmacie Marsaleix Avenue des Martyrs 19470 LE LONZAC 53



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-16-00003 - Arrêté n° PH 38/2025 du 16 mai 2025 portant cessation d'activité d'une officine de
pharmacie : Pharmacie Marsaleix Avenue des Martyrs 19470 LE LONZAC 54



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-16-00003 - Arrêté n° PH 38/2025 du 16 mai 2025 portant cessation d'activité d'une officine de
pharmacie : Pharmacie Marsaleix Avenue des Martyrs 19470 LE LONZAC 55



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-20-00014

Arrêté n° PH 39/2025 du 20 mai 2025 portant
modification de l'autorisation d'une officine de
pharmacie : EURL Pharmacie MAUVY 87180

MAGNAC LAVAL

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00014 - Arrêté n° PH 39/2025 du 20 mai 2025 portant modification de l'autorisation d'une officine
de pharmacie : EURL Pharmacie MAUVY 87180 MAGNAC LAVAL 56



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00014 - Arrêté n° PH 39/2025 du 20 mai 2025 portant modification de l'autorisation d'une officine
de pharmacie : EURL Pharmacie MAUVY 87180 MAGNAC LAVAL 57



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00014 - Arrêté n° PH 39/2025 du 20 mai 2025 portant modification de l'autorisation d'une officine
de pharmacie : EURL Pharmacie MAUVY 87180 MAGNAC LAVAL 58



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-19-00007

Arrêté n° PUI 40/2025 du 19 mai 2025 autorisant la
fermeture de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du

Centre Hospitalier 18, avenue du Port 17400
SAINT-JEAN-D'ANGELY

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00007 - Arrêté n° PUI 40/2025 du 19 mai 2025 autorisant la fermeture de la pharmacie à usage
intérieur (PUI) du Centre Hospitalier 18, avenue du Port 17400 SAINT-JEAN-D'ANGELY 59



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00007 - Arrêté n° PUI 40/2025 du 19 mai 2025 autorisant la fermeture de la pharmacie à usage
intérieur (PUI) du Centre Hospitalier 18, avenue du Port 17400 SAINT-JEAN-D'ANGELY 60



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00007 - Arrêté n° PUI 40/2025 du 19 mai 2025 autorisant la fermeture de la pharmacie à usage
intérieur (PUI) du Centre Hospitalier 18, avenue du Port 17400 SAINT-JEAN-D'ANGELY 61



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-19-00008

Arrêté n° PUI 41/2025 du 19 mai 2025 autorisant le
Centre Hospitalier de Saintes devenu Groupe

Hospitalier Saintes-Saint-Jean-d'Angely suite à la
fusion absorption du Centre Hospitalier de

Saint-Jean-d'Angely par le Centre Hospitalier de
Saintes sis 11, Boulevard Ambroise Paré à disposer
d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) sise au 11,

Boulevard Ambroise Paré 17100 SAINTES 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00008 - Arrêté n° PUI 41/2025 du 19 mai 2025 autorisant le Centre Hospitalier de Saintes
devenu Groupe Hospitalier Saintes-Saint-Jean-d'Angely suite à la fusion absorption du Centre Hospitalier de Saint-Jean-d'Angely par le Centre
Hospitalier de Saintes sis 11, Boulevard Ambroise Paré à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) sise au 11, Boulevard Ambroise Paré
17100 SAINTES 

62



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00008 - Arrêté n° PUI 41/2025 du 19 mai 2025 autorisant le Centre Hospitalier de Saintes
devenu Groupe Hospitalier Saintes-Saint-Jean-d'Angely suite à la fusion absorption du Centre Hospitalier de Saint-Jean-d'Angely par le Centre
Hospitalier de Saintes sis 11, Boulevard Ambroise Paré à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) sise au 11, Boulevard Ambroise Paré
17100 SAINTES 

63



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00008 - Arrêté n° PUI 41/2025 du 19 mai 2025 autorisant le Centre Hospitalier de Saintes
devenu Groupe Hospitalier Saintes-Saint-Jean-d'Angely suite à la fusion absorption du Centre Hospitalier de Saint-Jean-d'Angely par le Centre
Hospitalier de Saintes sis 11, Boulevard Ambroise Paré à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) sise au 11, Boulevard Ambroise Paré
17100 SAINTES 

64



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00008 - Arrêté n° PUI 41/2025 du 19 mai 2025 autorisant le Centre Hospitalier de Saintes
devenu Groupe Hospitalier Saintes-Saint-Jean-d'Angely suite à la fusion absorption du Centre Hospitalier de Saint-Jean-d'Angely par le Centre
Hospitalier de Saintes sis 11, Boulevard Ambroise Paré à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) sise au 11, Boulevard Ambroise Paré
17100 SAINTES 

65



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00008 - Arrêté n° PUI 41/2025 du 19 mai 2025 autorisant le Centre Hospitalier de Saintes
devenu Groupe Hospitalier Saintes-Saint-Jean-d'Angely suite à la fusion absorption du Centre Hospitalier de Saint-Jean-d'Angely par le Centre
Hospitalier de Saintes sis 11, Boulevard Ambroise Paré à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) sise au 11, Boulevard Ambroise Paré
17100 SAINTES 

66



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-20-00017

Arrêté n°PUI 43/2025 du 20 mai 2025 autorisant la
Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) Biarritzenia à
BRISCOUS (64240) à disposer d'une pharmacie à

usage intérieur (PUI)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00017 - Arrêté n°PUI 43/2025 du 20 mai 2025 autorisant la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS)
Biarritzenia à BRISCOUS (64240) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 67



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00017 - Arrêté n°PUI 43/2025 du 20 mai 2025 autorisant la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS)
Biarritzenia à BRISCOUS (64240) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 68



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00017 - Arrêté n°PUI 43/2025 du 20 mai 2025 autorisant la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS)
Biarritzenia à BRISCOUS (64240) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 69



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00017 - Arrêté n°PUI 43/2025 du 20 mai 2025 autorisant la Maison d'Accueil Spécialisée (MAS)
Biarritzenia à BRISCOUS (64240) à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 70



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-21-00006

Arrêté n°PUI 46/2025 du 21/05/2025 autorisant la
Clinique de l'Ossau à GAN (64290) à disposer d'une

pharmacie à usage intérieur (PUI)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-21-00006 - Arrêté n°PUI 46/2025 du 21/05/2025 autorisant la Clinique de l'Ossau à GAN (64290) à
disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 71



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-21-00006 - Arrêté n°PUI 46/2025 du 21/05/2025 autorisant la Clinique de l'Ossau à GAN (64290) à
disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 72



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-21-00006 - Arrêté n°PUI 46/2025 du 21/05/2025 autorisant la Clinique de l'Ossau à GAN (64290) à
disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 73



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-21-00006 - Arrêté n°PUI 46/2025 du 21/05/2025 autorisant la Clinique de l'Ossau à GAN (64290) à
disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI) 74



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-04-25-00028

Arrêté portant renouvellement d'autorisation du lieu
de recherches de PBNA

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00028 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation du lieu de recherches de PBNA 75



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00028 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation du lieu de recherches de PBNA 76



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00028 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation du lieu de recherches de PBNA 77



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-04-25-00028 - Arrêté portant renouvellement d'autorisation du lieu de recherches de PBNA 78



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-19-00006

Arrêté PUI CH Ruffec

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00006 - Arrêté PUI CH Ruffec 79



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00006 - Arrêté PUI CH Ruffec 80



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00006 - Arrêté PUI CH Ruffec 81



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00006 - Arrêté PUI CH Ruffec 82



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-20-00015

Arrêté PUI CRF Villa Richelieu LA ROCHELLE

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00015 - Arrêté PUI CRF Villa Richelieu LA ROCHELLE 83



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00015 - Arrêté PUI CRF Villa Richelieu LA ROCHELLE 84



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00015 - Arrêté PUI CRF Villa Richelieu LA ROCHELLE 85



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00015 - Arrêté PUI CRF Villa Richelieu LA ROCHELLE 86



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-27-00024

Arrêté PUI n° 27/2025 du 27/03/2025 concernant le
CRF Villa Richelieu à LA ROCHELLE

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-27-00024 - Arrêté PUI n° 27/2025 du 27/03/2025 concernant le CRF Villa Richelieu à LA
ROCHELLE 87



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-27-00024 - Arrêté PUI n° 27/2025 du 27/03/2025 concernant le CRF Villa Richelieu à LA
ROCHELLE 88



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-27-00024 - Arrêté PUI n° 27/2025 du 27/03/2025 concernant le CRF Villa Richelieu à LA
ROCHELLE 89



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-27-00024 - Arrêté PUI n° 27/2025 du 27/03/2025 concernant le CRF Villa Richelieu à LA
ROCHELLE 90



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du
Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine

R75-2025-05-21-00003

20250521 Arrêté portant liste personnes morales
habilitation campagne alimentaire

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-05-21-00003 - 20250521 Arrêté
portant liste personnes morales habilitation campagne alimentaire 91



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-05-21-00003 - 20250521 Arrêté
portant liste personnes morales habilitation campagne alimentaire 92



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités de Nouvelle-Aquitaine - R75-2025-05-21-00003 - 20250521 Arrêté
portant liste personnes morales habilitation campagne alimentaire 93



DIRECTION REGIONALE DES FINANCES
PUBLIQUES DE LA REGION

NOUVELLE-AQUITAINE ET DU DEPARTEMENT
DE LA GIRONDE (DRFIP)

R75-2025-05-22-00001

Délégation de signature du Directeur du pôle gestion
publique de la Direction régionale des Finances

publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département
de la Gironde aux agents de Centre de gestion

financière "Justice"

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE ET DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE
(DRFIP) - R75-2025-05-22-00001 - Délégation de signature du Directeur du pôle gestion publique de la Direction régionale des Finances
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde aux agents de Centre de gestion financière "Justice"

94



Décision du 22 mai 2025

portant délégation de signature au Centre de gestion financière « Justice » placé sous
l’autorité du Directeur régional des Finances publiques de Nouvelle-Aquitaine 

et du département de la Gironde

Le Directeur du pôle gestion publique de la direction régionale des Finances publiques de
Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde,

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion
dans les services de l’État ;

Vu le décret n°  2009-208 du 20 février  2009 modifié relatif  au statut  particulier  des
administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment son article 86-1 ;

Vu le décret du 16 août 2021 portant promotion, nomination et affectation de M. Thierry
PINTARD, administrateur général des finances publiques, Directeur du pôle gestion publique de
la DRFiP de Nouvelle ;

Vu les conventions de délégation de gestion relatives au centre de gestion financière
« Justice » placé  sous  l'autorité  du  directeur  régional  des  finances  publiques  de  Nouvelle
Aquitaine.

Décide :

Article 1er

Délégation est donnée à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des opérations prévues
dans les conventions de délégation de gestion susvisées, dans la limite de leurs attributions au
sein du centre de gestion financière, à :

Mme  Sophie  DELAMOTTE-PÉROCHON,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,
adjointe à la Division Dépense;

M. Emmanuel VÉNÉREAU, inspecteur des finances publiques, responsable du centre de gestion
financière ;

Direction régionale des Finances 
publiques de Nouvelle-Aquitaine et du 
département de la Gironde
24 rue François de Sourdis – BP 908
33060 BORDEAUX Cedex
Téléphone : 05 56 90 76 00
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Mme Nathalie BABILON, contrôleur principal des  finances publiques ;

Mme Claire BALTALI, contrôleur des  finances publiques ;

M. François BARATAY, contrôleur des  finances publiques ;

M. Mohamed Amine CADI, contrôleur des  finances publiques ;

Mme Ophélie COULAUD, contrôleur des  finances publiques ;

Mme Sidonie COSTA, secrétaire administrative ;

Mme Souhila SEGUIN , secrétaire administrative ;

Mme Sanahé BENGHEZALA, adjointe administrative ;

M. Gérald DESSUS, agent administratif;  

M. Alban RODRIGUEZ, adjoint administratif ;

Mme Laurence SEGUIN, agente administrative;

Mme Nouria TALEM, adjointe administrative ;

Mme Floriane VAUTRIN, agente administrative principale;

Mme Rachida ZBAT, agente administrative ;

Article 2

La présente décision entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Nouvelle Aquitaine

Fait à Bordeaux le 22 mai 2025
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